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OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIEE VISANT LES 
ACTIONS DE CNOVA INITIEE  

PAR CASINO GUICHARD-PERRACHON 
 

 
 

Communiqué de mise à disposition de la note en réponse et du document « Autres informations » 
relatif aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de Cnova N.V. 

 

PRIX DE L’OFFRE FRANCAISE :  

Un montant en euros équivalent à 5,50 USD par action ordinaire Cnova N.V. 

Les actionnaires percevront par action ordinaire un prix en euros équivalent à 5,50 USD par action 

ordinaire converti au taux de change euro/USD relevé sur l’index WM/Reuters vers 17 heures (heure de 

Paris) le jour ouvré suivant la clôture de l’offre, arrondi au millième d’euro inférieur (l’« Offre »), étant 

précisé que le montant global versé au titre de chaque ordre d’apport sera arrondi au centime d’euro 

immédiatement inférieur (voir paragraphe 3.4 de la note d’information de l’initiateur de l’Offre). 

 

 
Le présent communiqué établi par Cnova N.V. est diffusé en application des dispositions des articles 

231-27 3° et 231-28 du Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers l’« AMF »). 

 

AVIS IMPORTANT 

 

L’attention des actionnaires de Cnova N.V. (« Cnova ») est attirée sur le fait que ceux d’entre eux qui 

décideraient d’apporter leurs actions ordinaires à l’Offre demeureront exposés à l’évolution du taux de 

change Euro/USD jusqu’à la détermination de ce taux le jour ouvré suivant la date de clôture de l’Offre 

vers 17 heures (heure de Paris) (voir paragraphe 3.4 de la note d’information de l’AMF de l’initiateur), 

et qu’en conséquence le montant en euros qu’ils recevront pour chaque action ordinaire apportée à 

l’Offre, lors du règlement-livraison de l’Offre, ne sera pas connu avant cette date, et en particulier, il 

ne sera pas connu à la date à laquelle ils décideraient d’apporter leurs titres à l’Offre. 

 

Casino, Guichard-Perrachon (« Casino ») lance également une offre publique d’achat distincte et 

concomitante sur toutes les actions ordinaires détenues par des résidents américains (« U.S. 

Holders »), à un prix de 5,50 USD par action ordinaire, ouverte à tous les détenteurs d’actions résidant 

aux Etats-Unis (l’« Offre Américaine » et avec l’Offre, les « Offres »). Les U.S. Holders ne pourront 

apporter qu’à l’Offre Américaine. Casino prévoit de déposer la documentation de l’offre publique 

d’achat relative à l’Offre Américaine le 27 décembre 2016 dès son ouverture. 

 

Dans le cas où, à l’issue des Offres, Casino et les sociétés de son groupe détiendraient au moins 95 % 

des actions ordinaires émises et en circulation (geplaatst en uitstaand gewoon kapitaal) de Cnova, 

Casino, agissant seule ou de concert avec ses filiales, se réserve la possibilité de mettre en œuvre une 

procédure de retrait (uitkoopprocedure) conformément à l’article 2:92a ou 2:201a du Code civil 

néerlandais et/ou une procédure de rachat conformément à l’article 2 :359c du Code civil néerlandais. 
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En application de l’article L.621-8 du code monétaire et financier et de l’article 231-26 de son Règlement 
Général, l’AMF a, en application de la décision de conformité en date du 22 décembre 2016, apposé le 
visa n° 16-601 sur la note en réponse établie par Cnova N.V. en réponse à l’offre publique d’achat 
simplifiée initiée par Casino.  

Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF et Euronext publieront respectivement un avis d’ouverture 
et un avis annonçant les modalités et le calendrier de l’Offre. 

La note en réponse est disponible sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de Cnova 
(www.cnova.com). Des exemplaires de la note en réponse peuvent également être obtenus sans frais 
auprès de : 

Cnova N.V. 
Schiphol Boulevard 273 

Tower D, 7th Floor 
1118 BH Schiphol 

Pays-Bas 
 
Le document présentant les autres informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, 
financières et comptables de Cnova N.V., déposé auprès de l’AMF le 22 décembre 2016 et mis à la 
disposition du public le 23 décembre 2016, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du 
règlement général de l’AMF, est disponible selon les mêmes modalités. 

L’attention des actionnaires est également attirée sur la publication d’une déclaration par Cnova N.V., 
conformément à l’article 18 de la loi néerlandaise relative aux offres publiques d’achat (Besluit 
Openbare Biedingen).  Cette déclaration présente notamment le contexte et bénéfices des Offres ainsi 
que les considérations ayant conduit le Transaction Committee de Cnova à soutenir les Offres et à 
recommander aux actionnaires de Cnova d’accepter les Offres. Cette déclaration est disponible sur le 
site internet de Cnova (www.cnova.com).  

 

CONTACTS ANALYSTES ET INVESTISSEURS 

Régine GAGGIOLI – Tél : +33 (0)1 53 65 64 17 
rgaggioli@groupe-casino.fr 

ou 

+33 (0)1 53 65 24 17 

IR_Casino@groupe-casino.fr 

 

CONTACTS PRESSE 

 
GROUPE CASINO 

Tél : +33 (0)1 53 65 24 78 
directiondelacommunication@groupe-casino.fr  

 

AGENCE IMAGE SEPT 

Simon ZAKS – Tél : +33 (0)6 60 87 50 29 – szaks@image7.fr 
Karine ALLOUIS – Tél : + 33 (0)6 11 59 23 26  – kallouis@image7.fr 
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Disclaimer 

 

Ce communiqué a été préparé uniquement à titre informatif et ne doit pas être interprété comme une sollicitation ou une offre 

d'achat ou de vente de valeurs mobilières ou instruments financiers connexes. De même, il ne donne pas et ne doit pas être traité 

comme un conseil d'investissement. Il n'a aucun égard aux objectifs de placement, la situation financière ou des besoins particuliers 

de tout récepteur. Aucune représentation ou garantie, expresse ou implicite, n'est fournie par rapport à l'exactitude, l'exhaustivité ou 

la fiabilité des informations contenues dans ce document. Il ne devrait pas être considéré par les bénéficiaires comme un substitut à 

l'exercice de leur propre jugement. Toutes les opinions exprimées dans ce document sont sujettes à changement sans préavis. 

 

Le présent communiqué contient des déclarations prospectives. Ces informations ne sont pas des données historiques et ne 

doivent pas être interprétées comme des garanties que les faits et données énoncés se produiront. Ces informations sont fondées 

sur des données, des hypothèses et des estimations considérées comme raisonnables par le Groupe. Le Groupe opère dans un 

environnement concurrentiel et en évolution rapide. Le Groupe n’est donc pas en mesure d’anticiper tous les risques, incertitudes 

ou autres facteurs susceptibles d’affecter son activité, leur impact potentiel sur son activité ou encore dans quelle mesure la 

matérialisation d’un risque ou d’une combinaison de risques pourrait avoir des résultats significativement différents de ceux 

mentionnés dans toute information prospective. Ces informations sont données uniquement à la date du présent communiqué. Le 

Groupe ne prend aucun engagement de publier des mises à jour de ces informations ni des hypothèses sur lesquelles elles sont 

basées, à l’exception de toute obligation légale ou réglementaire qui lui serait applicable. 

 

 


